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Prenez note que les bureaux municipaux sont ouverts 
à la population, depuis le 9 août. Le port du masque est  
obligatoire. Nous vous prions de reporter votre visite si 
vous éprouvez des symptômes de rhume, de grippe ou de  
gastro-entérite, si vous avez été en contact avec une  
personne atteinte de la COVID-19 ou en attente de résultat.  
Les mesures sont les même pour les personnes  
vaccinées ou non.
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La Ville de Valcourt en mode électoral! 

Comme vous le savez surement, la Ville de Valcourt est actuellement en période électorale. Seul le siège #1 a 
obtenu 2 candidatures et ira donc en élections.

 
Nous sommes fiers de vous confirmer la nomination de :

 
Pierre Tétrault à titre de maire.

Vicky Bombardier, Conseillère siège #2

Daniel Lacroix, Conseiller siège #3

Dany Boyer, Conseiller siège #4

Dany St-Amant, Conseiller siège #5

Julien Bussières, Conseiller siège #6

 
Mesdames Lyne Laverdure et Marie-Claire Tétreault sont candidates au siège #1, il y aura donc élection le 7  
novembre 2021 de  9h30 à 20h.

De plus, il y aura 2 journées de vote par anticipation, soit les 30 et 31 octobre, de 9h30 à 20h.

 
Dans les prochaines semaines, vous recevrez votre carte d’électeur afin de pouvoir exercer votre droit de vote. 

Si votre nom n’apparait pas sur la carte, qu’il y a une erreur ou que vous ne recevez pas de carte, il vous sera  
possible de vous présenter à la commission de révision qui se tiendra à l’Hôtel de Ville, le 18 octobre de 19h à 22h 
et le 20 octobre de 10h à 13h.

Félicitations aux élus et bonne chance aux 2 candidates!
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Lumière de rue défectueuse
Vous constatez une lumière de rue défectueuse 
ou brûlée? Contactez Marc Tétrault au 450 532-
3313 poste 1352 ou contremaitre@valcourt.ca en 
lui mentionnant, si possible, le numéro de poteau 
et/ou l’emplacement de celui-ci en vous référant 
au numéro de porte le plus près.

Abris temporaires
À compter du 15 octobre et jusqu’au 15 mai de 
l'année suivante, il est permis d'installer dans 
la cour avant, ailleurs que devant le bâtiment  
principal, un maximum de deux abris temporaires 
conduisant ou servant au remisage d'automobile 
ou servant au remisage d’autres objets. (Référence :  
Article 7.13 du Règlement de zonage numéro 560).  
Ces abris temporaires peuvent être installés  
conditionnellement aux normes suivantes :

1. L'abri temporaire doit être installé à une  
distance minimale de 1,5 m de l'emprise de la 
rue ou d'une ligne latérale. Cependant, pour 
un terrain situé à une intersection de rues, 
une distance minimale de 3,0 m de l'emprise  
de la rue doit être respectée pour les  
premiers 15 m afin de ne pas nuire à la  
visibilité et au déblaiement de la neige. 
La distance de 15 m est mesurée le long 
de l'emprise de la rue, à partir du point  
d'intersection des limites d'emprise.

2. Lorsqu'il y a un trottoir avec ou sans bordure, 
la distance minimale est de 0,6 m du trottoir.

3. Ces abris doivent être fabriqués en toile ou 
matériel plastique, montés sur une ossature 
métallique, plastique ou synthétique et avoir 
une capacité portante suffisante permettant 
de résister aux accumulations de neige.

La visibilité de votre numéro  
civique, c’est essentiel!
Pour le bien-être et la sécurité de tous, il est  
primordial que chaque propriété AFFICHE  
CLAIREMENT leur numéro civique. En effet, un 
bâtiment principal (une maison, une entreprise, 
un commerce, etc.) ne possédant pas de numéro 
civique bien visible de la rue peut engendrer des 
situations problématiques et même désastreuses  
si les intervenants (policiers, pompiers et  
ambulanciers) et même les visiteurs ne  
connaissant pas le territoire de la Ville ne voient 
pas le numéro civique de la propriété où ils veulent 
aller. 

Voici quelques consignes sur la manière de  
s’assurer d’avoir un numéro civique bien visible 
pour tous :

1. Doit être affiché en chiffres arabes;

2.  Doit être installé sur la façade principale du 
bâtiment donnant sur la rue et être bien  
visible de celle-ci, EN TOUT TEMPS, soit de 
jour comme de nuit. Lorsque requis, le  
numéro civique doit être éclairé.

3. L’utilisation de couleur contrastante avec 
le mur sur lequel est installé le numéro  
civique et l’installation près d’une lumière est  
suggéré;

4. Si un bâtiment contient plusieurs  
appartements ou locaux, chacun doit être 
identifié de façon distincte par numéro. Ce 
numéro doit être affiché sur la porte d’entrée 
principale de l’appartement ou du local;

5. Lors de l’installation d’un abri d’auto  
temporaire pour la saison hivernale, si cette 
structure cache le numéro civique, celui-
ci doit donc être affiché sur l’abri d’auto  
temporaire;

6. Pour toute maison ou tout bâtiment situé à 
plus de 20 mètres de la rue, le numéro doit 
être affiché à l’entrée du chemin ou de l’allée 
menant à la maison ou au bâtiment.
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L’entretien d’une haie de cèdre, pour la 
convivialité de tous !
Dans le but d’offrir un milieu de vie conviviale et  
d’assurer la sécurité de tous en limitant tout risque 
d’accident ou de collision, il est primordial que chaque 
propriétaire entretienne convenablement leur haie de 
cèdre localisée en bordure de la rue. 

À cet effet, le règlement de zonage no 560 précise à 
l’article 10.6 que la hauteur d’une haie de cèdres ou 
de tout autre type d’arbustes située à l’intérieur d’une 
marge de recul avant principale ne peut dépasser 1,0 
m. À l’extérieur de la marge de recul avant principale, la 
hauteur de la haie n’est pas limitée.

Une haie doit être plantée à une distance d’au moins 
0,3 m d’un trottoir, d’une bordure ou de l’assiette d’une 
rue sans empiéter dans l’emprise. La plantation de la 
haie ne peut être effectuée à moins de 1,5 m d’une 
borne-fontaine. »

Nous comptons sur l’habituelle coopération et  
collaboration de tous les citoyens afin de laisser le  
trottoir ou la bordure de rue libre de toutes branches 
provenant d’une haie de cèdre et ce, pour des raisons 
de sécurité et afin d’améliorer la circulation des usagers.

Risques en lien avec les poules
Depuis quelques années, les poules domestiques 
gagnent en popularité. Si vous aussi vous prévoyez 
vous procurer ces volatiles, attention, il faut savoir que 
quelques règles d’hygiène doivent être respectées afin 
d’éviter les risques de contamination à la Salmonellose.  
En effet, les poules porteuses de cette bactérie ne  
présentent pas nécessairement de symptômes de la 
maladie qui peut être très grave, voire mortelle, pour 
les humains.

• Lorsque vous touchez à vos poules ou à leurs œufs, 
éviter de vous toucher le visage et la bouche et  
lavez vos mains dès que possible. Portez une  
attention particulière aux jeunes enfants qui ont  
tendance à se mettre les mains dans la bouche.

• N’embrassez pas vos poules et ne les laissez pas  
entrer dans la maison.

• Lavez la coquille des œufs dès que vous les rentrez 
à l’intérieur.

• Ne mangez pas vos œufs crus ou insuffisamment 
cuits.

• Les femmes enceinte, les bébés et les personnes 
immunosupprimées ne devraient pas jouer avec les 
poules ou nettoyer leur enclos.
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La Ville de Valcourt met sur pied son service des eaux !
Depuis juin 2006, la Ville de Valcourt était sous contrat avec la firme Aquatech pour la gestion de 
tous les systèmes en lien avec l’eau potable et les eaux usées. Ce contrat venant à échéance en 
2021, la Ville de Valcourt avait choisi de ne pas le renouveler et de plutôt créer son propre service 
des eaux afin de contrôler elle-même ses infrastructures et son réseau. Nous travaillions depuis 
près de 3 ans à établir un plan de relève pour s’assurer d’être opérationnel à la fin du contrat. 
Ainsi, depuis le 1er octobre 2021, nous sommes maintenant autonomes quant à la gestion de nos  
systèmes tant au niveau de l’eau potable que des eaux usées. 
Afin de maintenir la continuité des services 24/7 et pour intervenir en situation d’urgence, nous 
sommes à former adéquatement notre équipe des travaux publics afin qu’elle soit apte à intervenir  
sur nos réseaux locaux. L’entretien de ces réseaux sera désormais réalisé par notre équipe  
municipale.
Pour les citoyens, ce changement sera transparent au niveau du service reçu, mais les frais reliés à 
la gestion de nos infrastructures sera diminuée. 
Si vous avez une urgence concernant l’eau potable ou les eaux usées, vous devez toujours  
composer le 1 888 534-2486.

V
IE

 M
U

N
IC

IP
A

L
E

6Octobre 2021   p.



Calendrier des collectes
Prochaines collectes: 

8 octobre  -->  Compost  
14 octobre -->  Recyclage 
15 octobre -->  Gros rebuts,  
           déchets / compost
16 octobre -->  Dernière journée  
    de l’écocentre  
    occasionnel, de 
     9h à 12h
22 octobre -->  Compost
28 octobre  -->  Recyclage 
29 octobre -->  Compost
5 novembre  -->  Déchets / compost 
11 novembre  -->  Recyclage  
12 novembre -->  Compost
19 novembre -->  Compost
25 novembre -->  Recyclage
26 novembre -->  Déchets / compost
 
Il est à noter que la cuillette du  
compost du 26 novembre est la 
dernière collecte hebdomadaire 
de 2021. La collecte sera ensuite  
mensuelle jusqu’au printemps 2022. 
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Chambres privées à louer à Valcourt
Situées dans un grand 6 ½ entièrement meublé,  
sur la rue St-Joseph, près de Poste Canada.  
L’électricité est fournie de même que l’accès à  
l’Internet. Vous aurez accès à une cuisine ainsi qu’à 
une laveuse et une sécheuse. Il est possible d’avoir 
un stationnement. Libre immédiatement au coût de 
330$ par mois. Appelez au 514 709-0018



La Ville de Valcourt met en vente 2 terrains!
 
La Ville de Valcourt a acquis récement 2 lots à Place de la Samare qui sont destinés aux constructions 
de multi-logements. Ils sont maintenant à vendre!

Vous souhaitez investir ou connaissez une personne qui souhaite investir? Contactez madame Jacinthe 
Charron au 450 532-3313 poste 1338.

Lot # 1 824 372 60 000$ Superficie 3 143,6 m2

Lot # 1 824 370 30 000$ Superficie 929 m2

 
Un délai maximum de 24 mois doit s’écouler entre l’achat et la fin de la construction de l’immeuble.

Ces lots font partie du territoire couvert par le programme de revitalisation de la Ville de Valcourt  
pouvant offrir un crédit de taxes allant jusqu’à 15 000$. Certaines conditions s’appliquent.

Lot # 1 824 372

Lot # 

1 824 370
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Régie intermunicipale de Protection contre l’incendie de Valcourt 
541 Avenue du Parc, Valcourt, Qc

450 532-1900 poste 3

prevention@cooptel.qc.ca

Chronique de prévention incendie

Octobre  2021   p. 9



MISE EN GARDE – Fraudes envers les ainés
La Sûreté du Québec vous rappelle les bons réflexes à adopter pour prévenir une fraude. 
Soyez vigilants lorsque vous recevez un appel d’un soi-disant conseiller, enquêteur ou  
représentant du gouvernement. Méfiez-vous si vous recevez un appel ou un courriel d’un 
membre de votre famille qui a besoin d’aide (ex. petit fils, nièce), confirmez la situation en 
parlant à d’autres proches. Vous pourriez être en présence d’un fraudeur.

 - On vous demande de confirmer ou de donner vos informations personnelles et bancaires?
• Méfiez-vous. Ne donnez aucun renseignement personnel ou bancaire au téléphone. Les fraudeurs  

peuvent commencer leur appel en vous demandant de confirmer votre identité à l’aide des  
renseignements déjà en sa disposition. Leur but? Vous mettre en confiance!

• Raccrochez. Prenez un moment de recul. Retrouvez le numéro de téléphone officiel de l’organisme 
qui vous a contacté, appelez-le et vérifiez la validité de la demande qui vous est adressée. Ne rappelez 
jamais à un numéro de téléphone transmis par votre interlocuteur.

 - Votre afficheur indique un « numéro de téléphone officiel »?
• Ne supposez JAMAIS que le numéro de téléphone sur votre afficheur est exact. Les fraudeurs utilisent 

des logiciels ou des applications pour tromper leurs victimes. Le numéro de l’appel peut également 
être masqué.

 - On vous demande de remettre vos cartes et vos NIP, dans une enveloppe, peu importe la raison (ex. 
pandémie)?

• Refusez. N’ayez pas peur de dire non et raccrochez. Les fraudeurs peuvent hausser le ton, se montrer  
insistants ou recourir à des fausses menaces pour obtenir votre coopération. Gardez en tête  
qu’aucune institution financière (ou organisme gouvernemental) ne procède ainsi.

 - Vous recevez un appel d’un soi-disant membre de votre famille (ex. petit fils, nièce) en situation de 
détresse (ex. accident d’auto, détention, hospitalisation) et invoquant un besoin urgent d’argent? 
On vous demande de surtout n’en parler à personne?

• Méfiez-vous ! Prenez un moment de recul, n’envoyez pas d’argent. Ne transmettez pas votre  
numéro de carte de crédit. N’achetez aucune carte prépayée (ex. carte iTunes) dans le but de fournir 
à votre interlocuteur les codes de ces cartes.

• Validez l’histoire qui vous est présentée et l’identité de la personne avec qui vous communiquez en 
appelant des parents, un autre membre de la famille ou des amis.

• Les fraudeurs peuvent également se faire passer pour un policier ou un avocat afin de rehausser la 
crédibilité de cette mise en scène.

POUR SIGNALER UNE FRAUDE OU DEMANDER DE L’AIDE

• Communiquez avec la Sûreté du Québec au 310-4141 ou *4141 (cellulaire) ou avec votre service de police local.

• Communiquez avec le Centre antifraude du Canada pour signaler la fraude : 1 888 495-8501.

 
La Sûreté du Québec invite les citoyens à consulter la section Conseils de son site Web (www.sq.gouv.qc.ca) 
afin d’en apprendre davantage sur la fraude ou consulter le site Web du Centre antifraude du Canada au  
www.centreantifraude.ca



REFUSEZ! DITES NON!
RACCROCHEZ ET SIGNALEZ LA FRAUDE

310-4141 OU *4141 450 698-1331

CENTRE ANTIFRAUDE DU CANADA
www.antifraudcentre-centreantifraude.ca

1 888 495-8501
o
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Nouvelle édition du Café-répare!
Vous faites un grand ménage d’automne et vous 
pensez jeter vos objets défectueux? Avant d’en 
acheter de nouveaux, passez à notre Café-répare 
pour tenter de les réparer! En effet, le samedi 6  
novembre de 12 h à 16 h 30, des réparateurs  
seront présents au Musée pour vous aider à  
réparer vous-même les objets les plus variés, 
de votre vieille paire de bas préférée à votre  
grille-pain! Sur place, plusieurs spécialistes seront 
présents : réparateurs de petits électroménagers, 
de livres, d'appareils électroniques et couturier.

Certains objets ne seront toutefois pas  
acceptés pour des raisons de sécurité, soit : les  
réfrigérateurs, les fours, les gros électroménagers, 
les micro-ondes, les télévisions, les imprimantes, 
les appareils à essence de même que les écrans de 
cellulaires et les cellulaires brisés.

Participez à cette activité de rencontre  
communautaire à l’ambiance décontractée. Si 
vous êtes plusieurs à vouloir consulter le même 
spécialiste, profitez-en pour goûter aux petites 
collations servies par la Maison des jeunes ou  
encore pour prendre un bon café! 

Activité gratuite!

Le Fab Lab ouvert à la communauté
L’Halloween approche et vous aimeriez porter 
un costume sur mesure qui sort de l’ordinaire?  
Passez au Fab Lab pour le confectionner vous-
même! Que ce soit pour de la couture, de 
la coupe de vinyle ou pourquoi pas un peu  
d’électronique, un animateur vous aidera dans 
vos démarches! Réservez une plage horaire le  
vendredi ou samedi de 10 h à 17 h. Bien sûr, tous 
vos autres projets sont les bienvenus! Vous avez un 
projet d’électronique? Informatique? Artistique? 
Peu importe! Profitez d’équipements manuels et 
numériques de même que de l’encadrement d’un 
membre de notre équipe.

Retour des visites de l’usine BRP
Après plus d’un an et demi sans avoir pu l’offrir, 
c’est le retour de la visite commentée de l’usine 
BRP les jeudis! Assistez à la fabrication et à  
l'assemblage des motoneiges Ski-Doo® et  
apprenez sur les métiers qui y sont reliés. 

Réservation requise.

Nouvel horaire régulier
Devant le succès grandissant de nos visites avec 
les groupes et les classes scolaires, dès le 12  
octobre, le Musée sera ouvert sept jours sur 
sept aux groupes de dix personnes et plus sur  
réservation! Pour le grand public, les visites  
demeureront offertes du jeudi au dimanche, de 10 
h à 17 h. Au plaisir de vous accueillir chez nous 
bientôt!

Concours Merci aux enseignants
Vous trouvez que les enseignants de vos  
enfants font un travail extraordinaire? Nous aussi! 
C’est pourquoi, afin de les remercier et leur offrir 
un peu de répit, nous avons créé un concours  
spécialement pour tous les enseignants du  
Québec qui nourrissent les esprits curieux de nos 
enfants! En effet, en s’inscrivant à notre infolettre 
scolaire avant le 17 octobre 2021, ils courent la 
chance de gagner un des deux prix suivants : une 
activité scolaire gratuite du Musée de leur choix 
pour toute leur classe ou un accès au spa et une 
heure de massage pour eux, ainsi qu’un accès au 
spa pour une personne de leur choix! Parlez-en 
aux professeurs de votre entourage. L’inscription 
se fait au museebombardier.com/concours-mer-
ci-aux-enseignants.

12Novembre 2020, p.
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Centre culturel Yvonne L. Bombardier

Des survivantes du cancer du sein dans 
l’exposition Transition!
Saviez-vous que dans l’exposition en arts visuels  
Transition, l’artiste Arianne Clément met en valeur, 
entres autres, des survivantes du cancer du sein dans 
sa série intitulée Les amazones? La participation de 
chacune s’est manifestée dans le choix du thème, de 
la mise en scène, le choix des costumes, des poses et 
autres composantes de la série photographique.

Entrée gratuite!

Spectacle Acupunk du Théâtre de la 
Dame de Cœur 
Vendredi 15 octobre, entre 18 h 45 et 19 h, durée : 30 
minutes

Assistez à cette collaboration avec le théâtre de 
la Dame de Cœur qui présente une performance  
déambulatoire de marionnettes géantes de 30  
minutes novatrice et éclatante. Acupunk présente les  
marionnettes Éria et Terrenis, de plus de 5 mètres 
de haut, qui avec leurs longues perches tentent de  
dénouer les nœuds et rééquilibrer les courants  
énergétiques souterrains et tout ce qui se trouve  
influencé à sa surface à l’image de l’acuponcture  
traditionnelle. Présenté dans le rond-point à l’extérieur 
du Centre culturel, ce spectacle impressionnera un  
public de tous âges.

Réservation requise | Activité gratuite

Conférence Une âme et sa quincaillerie
Dimanche 17 octobre, 14 h

Revisitez avec l’auteur Alain Labonté la vie de sa mère à 
travers sa maladie mentale, la vie de son père à travers 
ses trois derniers mois de vie et enfin un portrait de sa 
propre existence par rapport à ce qu'il a reçu de ses 
parents.

La conférence sera suivie par une rencontre avec 
la sculpteure Pascale Archambault qui expose  
notamment des sculptures représentant ses parents au 
troisième âge.

Réservation requise 
Membres : 5 $ | Grand public : 10 $

Halloween
Samedi 30 octobre, 11 h, durée 40 minutes

Les jeunes de 3 à 7 ans sont invités à assister au  
spectacle Un drôle de sort pour Poussière la Sorcière 
vêtus de leur plus beau costume! Dans ce spectacle, les 
enfants auront l’occasion de découvrir des instruments 
à vent et même de participer! Une distribution de  
bonbons clôturera l’activité!

Réservation requise | Activité gratuite 

Jeunes curieux
Les superstitions dans le monde, pour les jeunes de 8 
à 12 ans 

Vendredi 29 octobre à 18 h 30 

Est-ce qu’elles sont de bons ou de mauvais présages? 
Signe de chance ou de malchance? À travers jeux, quiz 
et histoires, venez découvrir ce que nous racontent les 
superstitions.

Réservation requise | Activité gratuite

Mois des bibliothèques 
Du 1er au 31 octobre, dans le cadre du Mois des  
bibliothèques publiques en Estrie, tous les gens 
qui viendront à la Bibliothèque pourront remplir un 
bon de participation pour avoir la chance de gagner 
une des trois tablettes offertes par l’Association des  
bibliothèques publiques de l'Estrie. La Bibliothèque 
fera également tirer un bon d’achat de 50 $ chez une  
librairie parmi tous les abonnés qui auront rempli un 
coupon de participation. En octobre, visitez-nous! 
Bonne chance! 
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Évacuation et mise à l’abri
Connaissez-vous la différence entre l’évacuation et la mise à l’abris ? L’évacuation est utilisée lorsque 
vous devez vous éloigner d’une situation qui vous met en danger, comme une inondation ou un  
glissement de terrain. La mise à l’abris, quant à elle, est utilisée dans les cas où vous trouver à l’extérieur  
de votre maison devient dangereux, comme lors d’une explosion causant des fumées toxiques ou en 
la présence d’un fugitif dangereux dans votre secteur. Dans les 2 cas, il est important de suivre les  
instructions données par les autorités.

Évacuation:

• Quittez votre maison aussitôt que les autorités  
le demandent. Ils vous indiqueront à quel  
endroit vous diriger;

• Apportez votre trousse d’urgence avec vous;

• Coupez l’alimentation principale en eau,   
ouvrez les robinet et tirez les chasses d’eau des 
toilettes pour drainer l’eau qui pourrait geler;

• Coupez l’électricité sauf s’il y a un risque de 
gel, dans ce cas, laissez quelques plinthes  
électriques à 15 degrés;

• Coupez le gaz;

• Verrouillez les portes et fermez les fenêtres;

• Empruntez les routes désignées par les  
autorités et restez à l’affût des signalement de 
routes fermées;

• Avisez vos proches de votre situation;

• Si vous avez un animal, ne le laissez pas derrière 
vous. Confiez-le à un proche ou à un refuge. Les 
centre d’hébergement d’urgence n’acceptent 
généralement que les chiens d’assistance  
reconnus.

Mise à l’abri:

• Si les services d’urgence vous demandent de 
rester à l’intérieur de votre demeure, c’est qu’il 
y a un réel danger de sortir à l’extérieur, suivez 
leurs consignes ;

• Fermez et verrouillez toutes les fenêtres et les 
portes menant à l’extérieur ;

• Si la cause de la mise à l’abri est un incendie 
majeur, un déversement de produits chimiques, 
une explosion, etc. ou si vous ne connaissez  
pas la cause de la mise à l’abris, éteignez  
l’échangeur d’air ou les systèmes de chauffage  
et de climatisation reliés à une entré d’air  
extérieur pour éviter l’infiltration d’air souillé ;

• Allez dans une pièce située au-dessus du niveau 
du sol, si possible dans un local sans fenêtre ;

• Utilisez du ruban adhésif ou des linges humides 
pour sceller les fentes autour des portes et des 
bouches d’air ;

• Suivez l’évolution de la situation à la radio ou 
sur les médias sociaux, la mise à l’abri pourrait 
mener à une évacuation si la situation devenait 
plus dangereuse ;

• En cas de besoin, contactez les services  
d’urgences en composant le 9-1-1. Ceci-dit, il 
ne faut pas contacter le 9-1-1 pour connaître 
l’évolution de la situation.

• Si vous avez des animaux, ne les laissez pas à 
l’extérieur. Confinez-les avec vous.

Sécurité 
Civile
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Tu as envie de reprendre tes études
secondaires à un rythme qui te convient et de

participer à des projets stimulants.
Tout est gratuit!

Le tout se déroulera du lundi au jeudi entre
8h30 et 12h à Valcourt!

 
*Informe-toi auprès de Kénia Alvarado.

Appelle-moi au : 819-845-5900 l 450-532-5322

 

Tu as envie de reprendre tes études
secondaires à un rythme qui te convient et de

participer à des projets stimulants.
Tout est gratuit!

Le tout se déroulera du lundi au jeudi entre
8h30 et 12h à Valcourt!

 
*Informe-toi auprès de Kénia Alvarado.

Appelle-moi au : 819-845-5900 l 450-532-5322
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Halloween 2021
Nous n’avons, pour le moment, reçu aucune indications  
de la Santé Publique quant à l’halloween 2021. Si  
l’activité de porte-à-porte est permise cette année, 
nous demanderons aux services d’urgence de faire la 
surveillance des rues le 31 octobre, comme à l’habitude. 
Nous sollicitons les gens pour faire preuve de jugement 
et s’abstenir de passer l’halloween ou de donner des 
bonbons s’ils ont des syptômes de la COVID-19, s’ils ont 
eu un contact confirmé ou s’ils sont en attente d’un  
résultat de test. De plus, nous prions les parents de  
passer l’halloween dans leur ville ou municipalité et 
d’éviter de se rassembler à Valcourt pour diminuer 
les rassemblements massifs dans un même secteur. 
Nous suivrons comme toujours les demandes de notre  
gouvernement en lien avec la Covid-19 et donc, si de 
nouvelles mesures venaient qu’à être annoncées, nous 
vous aviserons via les médias sociaux.

17
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  OFFRE D’EMPLOI : INTERVENANT(E) SOCIAL(E) 

   

NNAATTUURREE  DDEE  LL’’EEMMPPLLOOII  

Sous l’autorité de la direction générale, les principales attributions de l’intervenant(e) social(e) consistent 
à effectuer diverses interventions individuelles ou de groupe visant à soutenir les locataires dans la 
résolution de problèmes et dans l’amélioration de leur milieu de vie.  
La personne devra effectuer du dépistage, de l’accompagnement et de la prévention auprès des 
locataires afin de favoriser le maintien à domicile. Il ou elle aura la responsabilité de développer et de 
soutenir la vie communautaire en collaboration avec les locataires et les partenaires du milieu. 
 
CCOOMMPPÉÉTTEENNCCEESS  EETT  PPEERRSSOONNNNAALLIITTÉÉ  ::    

• Habiletés à entrer en contact et communiquer efficacement avec les gens de tous les milieux et 
avec la clientèle agressive. 

• Bonnes capacités d’analyse, de jugement, d’organisation, de planification et de gestion de projet 
et de ressources.  

• Possède de l’initiative, de l’autonomie, le sens des responsabilités et une grande écoute. 
• Procède avec tact, courtoisie et discrétion. 
• Habiletés à apprendre et à utiliser des systèmes informatisés de gestion et de traitement de 

données et possède une grande prédisposition à documenter son travail. 
• Petit plus : aimer les défis et sortir de sa zone de confort.  

 
EEXXIIGGEENNCCEESS  ::    

• Diplôme d’études collégiales et/ou expérience pertinente. 
• N'avoir aucun empêchement judiciaire en lien avec l’emploi. 
• Doit posséder une voiture et un permis valide.  
• Excellente connaissance du français parlé et écrit. Bonne connaissance de l’anglais.  

 
CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  ::    

35h/semaine flexible. 19$/h les 6 premiers mois. 4 semaines de vacances après 1 an. Assurances 
collectives et régime de retraite avantageux. Cellulaire fournis. Gros atout : collègues agréables. Lieu : 
Richmond, St-Denis, Stoke, Valcourt et Windsor – le bureau principal étant à Valcourt.  

MMOODDAALLIITTÉÉSS  ::      

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae avant le 11 octobre 2021 16h00, 
à l’adresse suivante : omh@omhvsf.ca  
Début espéré : semaine du 18 octobre 2021.  
Nous respectons l’équité en matière d’emploi / Seules les personnes retenues pour une 
entrevue seront contactées.  



 
 

           

OOrrggaanniissééee  ppaarr  llee  CCLLUUBB  OOPPTTIIMMIISSTTEE  DDEE  
VVAALLCCOOUURRTT  

  
-Nous sommes fiers d’organiser une journée écologique 
de collecte de vieux fer tel que : 

 
Vieux électros, essieux, réservoir d’eau chaude, 
ainsi que tout autres métaux recyclables (cuivre, 
aluminium, etc.). 

  
QUAND :      LE SAMEDI  16 OCTOBRE 2021 
ENDROIT :   CENTRE COMMUNAUTAIRE DE VALCOURT 
HEURE :      DE 8H00 À 12H 
  
Si vous avez besoin d’un transport pour aller chercher de GROS 
MORCEAUX**, SVP nous contacter à un des numéros suivants : 
819 432-8783, 819 349-7763 ou 819 238-7763 le jour de la 
collecte et nous irons les ramasser.   
 
**Mesures sanitaires à respecter :   laissez vos morceaux à l’extérieur, bien à 
la vue ou sur le bord du chemin. 

  
        Les sommes amassées serviront au bon fonctionnement du Club!  

Merci de votre encouragement !      
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Inscrivez votre enfant au Hockey Mineur ou au 
Club de Patinage Artistique, quelques places 
sont encore disponibles ! Inscription en ligne au  
www.valcourt.ca ou en personne à  l’aréna, pour 
information, contactez 
Johanne au 450 532-3313 
poste 1342.
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Retour des  
locations  
familiales!

Considérant la popularité des locations  
familiales l’an dernier, la Ville de Valcourt 
remet la table et offre les heures  
disponibles aux familles des 7 municipalités 
parties à l’entente des loisirs.
Chaque semaine, les heures inutilisées de l’aréna seront 
mises en location au coût de 30$ + taxes pour des demi-glaces. 
La réservation sera conditionnelle au paiement préalable 
et à la validation du passeport vaccinal des personnes de 
13 ans et plus. Sans ces 2 conditions aucune réservation ne 
sera faite et le principe du premier arrivé, premier servi sera  
applicable.

30$
+ taxes

Contactez Johanne au 
450 532-3313 poste 1342
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En route vers le 40e anniversaire du grand 
prix ski-doo de Valcourt 
Les 11-12-13 février 2022

NOTRE ÉQUIPE EST EN FEU 

L’équipe du Grand Prix Ski-Doo de Valcourt travaille depuis 
quelques semaines à peaufiner la programmation de cette 
édition spéciale. Il y aura beaucoup de nouveautés et encore plus d’activités pour la famille. 
Restez à l’affût ! 

OUVERTURE DE LA BILLETTERIE 

Dès le 1er novembre, bénéficiez du tarif prévente. Surveillez les ambassadeurs du GPSV dont 
Mario Côté du Club des Pionniers, fier représentant à Valcourt, pour profiter d’une réduction.  
Procurez-vous vos billets sur notre billetterie en ligne à l’adresse suivante : 

https://www.grandprixvalcourt.com/. 

POUR NE RIEN MANQUER 

Nous vous invitons à vous abonner à notre infolettre afin d’être informé des dévoilements à 
venir. Vous pouvez procéder à votre inscription via la page d’accueil de notre site Web.

CHIROPRATICIEN

DÉMÉNAGÉ À RACINE
PLUS DE DISPONIBILITÉS, CLINIQUE À MON DOMICILE 

158 RUE DU HAUT-BOIS RACINE

Pour rendez-vous ou questions: (819) 993-7283

D R  J O N A T H A N  G I R A R D  
 

Douleurs lombaires, cervicales et autres articulations 
- entorses 

  - tendinites 
  - migraines 

                  - blessures sportives 
 
 Votre chiro de famille, près de chez vous!
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Programme Viactive
Reprise du Club de marche 
tous les mardis de 9h30 à 
10h30 à compter du 3 Octobre 2021.

Départ du Centre communautaire de Valcourt.

Bienvenue à tous.

Pour toute information supplémentaire communiquer 
avec Colette Fontaine au 450 532-2255 poste 1.

PRENEZ AVIS que la personne morale  
sans but lucratif GROUPE SCOUT DE  
VALCOURT, ayant son siège au 4039, rue 
Carpentier, Valcourt (Québec)  J0E 2L0, 
a déclaré son intention de demander sa  
dissolution. Est produite à cet effet la présente  
déclaration requise par les dispositions de 
la Loi sur la publicité légale des entreprises 
(RLRQ, c. P-44.1).

Aréna
Le conseil municipal offre les activités du « Patinage et hockey libre» GRATUITEMENT.

Horaire Patinage* libre

Mardi : 13 h 30 à 15 h 30

Jeudi : 13 h 30 à 15 h 30

Vendredi : 9 h 30 à 11 h 30

Samedi : 15 h à 17 h 

Des changements peuvent être apportés à l’horaire SANS PRÉAVIS.  La Ville se dégage de toute  
responsabilité en lien avec la pratique de ces sports.
*Il est à noter que le passeport vaccinal sera obligatoire pour participer à ces activités. En l’absence  
de vaccination, les personnes de 13 ans et plus se verront refuser l’accès à l’aréna. Les enfants de moins de 14 ans doivent 
obligatoirement être accompagnés par un adulte tout au long de l’activité.

Horaire Hockey* Libre

Lundi : 13 h 30 à 15 h 30

Mercredi : 13 h 30 à 15 h 30

Samedi : 17 h à 19 h 
Pour les séances de hockey libre, les équipements  
protecteurs suivants sont obligatoires : casque protecteur, visière et 
cache-cou.



ATTENTION 

Passeport vaccinal 

obligatoire pour les 

personnes de 13 ans 

et plus

DATE : dimanche 17 octobre 2021
HEURE  : animation à 13 h, départ à 14 h
LIEU : Aréna de Valcourt
 1111, boulevard des Cyprès
 Valcourt
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MARCHE DE 5 KM
INSCRIVEZ-VOUS
ONMARCHE.COM
GRATUIT ET OUVERT À TOUS


